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Ce bilan présente la synthèse de la concertation réglementaire organisée par Bordeaux 

Métropole du 20 juin 2025 au 19 septembre 2025 dans le cadre du projet de 

renouvellement urbain d’Yser (Mérignac). Il se compose de cinq parties : 

• Un rappel du contexte du projet présenté au public ; 

• Une présentation du dispositif de concertation avec les modalités de 

participation et d’information mises en œuvre ; 

• Les chiffres-clés des contributions citoyennes recueillies 

• Une synthèse des grands enseignements de cette phase d’écoute, de dialogue 

et les premiers éléments de réponse apportés par le maître d’ouvrage. 

• Les suites à donner, soit les prochaines étapes du projet. 

À la fin du document, des annexes sont présentes pour compléter ce bilan. 
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Cette partie vise à rappeler synthétiquement les grandes caractéristiques du projet qui a 

été porté à la connaissance du public dans le cadre de la concertation.   

 

 

 

Le quartier Yser et son parent proche Pont de Madame à Mérignac ont été caractérisés comme quartier prioritaire 

de la politique de la ville à partir de 2014. Très fragilisé socialement, le quartier souffre de la dégradation de 

son parc de logements et cumule également un certain nombre de dysfonctionnements urbains : un manque 

de liaisons avec son environnement, une forte concentration de logements sociaux, un manque de qualité de 

l’espace public et un vieillissement marqué de ses infrastructures. 

Partant de ce constat, Bordeaux Métropole et la Ville de Mérignac souhaitent définir et mettre en œuvre un 

projet ambitieux de renouvellement urbain sur le quartier d’Yser. Cette opération étant intégrée dans un quartier 

prioritaire de la politique de la ville relevant du contrat de ville, elle répond aux critères définis par la délibération 

n°2015-745 du 27 novembre 2015 portant sur la compétence de la Métropole en aménagement et projets 

urbains et sur la définition de l’intérêt métropolitain. Son pilotage relève donc de Bordeaux Métropole. 

Dans ce cadre, le Conseil de Bordeaux Métropole a décidé, par délibération n°2025-231 du 6 juin 2025, de 

procéder à l'ouverture de la concertation réglementaire de responsabilité métropolitaine au sens de l’article L 

103 -2 et suivants du Code de l’urbanisme sur le périmètre de l’opération, avant que le projet ne soit arrêté 

dans sa nature et ses options essentielles. 

 

 

Périmètre du projet soumis à la concertation 
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Pour mémoire, la concertation portait sur le projet dont 

les objectifs sont les suivants : 

• Habiter des logements de bonne qualité et 

diversifier l’offre d’habitat, 

• Créer de nouvelles trames viaires, consolider 

l’effort en cours de revalorisation des espaces 

publics et espaces interstitiels et aménager le 

quartier dans un esprit de nature, 

• Conforter et connecter les activités 

économiques et de service, 

• Réhabiliter les équipements existants. 

 

 

 

Afin de cadrer les débats de la concertation, il a été défini en amont, dans le dossier de concertation :  

• Les invariants, soit les éléments du projet considérés comme définitifs car définis politiquement (choix 

stratégiques) ou techniquement (études réalisées en amont) ; 

• Les marges de manœuvre, soit les éléments du projet pouvant encore évoluer, notamment grâce aux 

avis et contributions citoyennes. 

 

Ce qui est déjà déterminé pour le projet Ce qui peut encore évoluer pour le projet 

Pour le volet habitat :  

Tenir un programme ambitieux en matière d’habitat 

: réhabiliter, diversifier et démolir de façon sélective, 

en restant compatible avec le PLU actuel. 

Un équilibre global entre rénovation, 

diversification, démolitions a été atteint avec 

DOMOFRANCE et c’est le point de départ 

du projet. Si diverses avancées de l’étude 

venaient modifier cet équilibre global, il 

pourrait alors être ajusté selon les différents 

items qui le composent. 

Pour les grands principes du projet urbain : 

Assoir les grands principes du projet urbain :  
ouvrir et connecter le quartier, marquer un 
ensemble de logements et d’activités sur 
l’avenue de l’Yser autour du Marché de 
l’Avenir, constituer une grande traversée 
paysagère. 
 

L’implantation précise des voies et 

cheminements à requalifier ou à créer, ainsi 

que les usages, et donc le 

dimensionnement de ces voies, ne sont 

aujourd’hui pas figés. 
 

Pour le volet commerces / services :  

Renforcer la dynamique commerciale et 

pérenniser l’offre de services : adapter 

l’immobilier, consolider l’offre commerciale en 

Les principes de transfert de l’offre 

commerciale existante et de constitution 

d’un ensemble de commerces en rez-de-

chaussée sont actés. L’évolution de l’offre 

Pour découvrir les prémices du projet et les 

premières propositions d'aménagement, 

consultez le dossier de concertation mis à 

disposition du public lors de l’ouverture de 

la concertation sur le site de la participation 

de Bordeaux Métropole : 

https://participation.bordeaux-

metropole.fr/processes/YSER 
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Ce qui est déjà déterminé pour le projet Ce qui peut encore évoluer pour le projet 

constituant des rez-de-chaussée (RdC) actifs 

renouvelés, transférer les activités existantes, 

dans les mêmes conditions notamment 

financières pour construire une nouvelle image 

vivante et animée du quartier. 

est au débat, en fonction des besoins et des 

modalités de fonctionnement sur le quartier 

Pour le volet équipements : 

Tenir une montée en gamme des équipements 

publics et les accompagner dans leurs 

dynamiques et leurs besoins : scolaires, socio-

culturels, socioéducatif… 

 

Ce que sera la vocation et le 

fonctionnement et la portée des 

équipements, s’inspire des idées des 

habitants dès aujourd’hui. 
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Bordeaux Métropole a mis en place une concertation du 20 juin 2025 au 19 septembre 

2025 visant à recueillir les contributions des citoyens pour nourrir le projet. Les modalités 

mises en place pour cette démarche sont présentées ci-dessous. 

 

 

Les modalités de la concertation ont été fixées par la délibération N° 2025-231 adoptée par le Conseil 

métropolitain le 6 juin 2025, précédemment citée. Le processus a été mené en étroite collaboration avec les 

partenaires du projet : la Ville de Mérignac et DOMOFRANCE. 

Les objectifs de la concertation sont les suivants : 

• Informer : transmettre une information claire et transparente sur le projet et le cadre de la 

concertation, 

• Recueillir les contributions : collecter et analyser les avis et propositions des citoyens sur "les 

orientations du projet" afin d’apporter un éclairage complémentaire aux décideurs, 

• Mobiliser : impliquer dans la démarche tous les publics concernés notamment en allant à la 

rencontre des citoyens. 

 

 

 

2.2.1. Les annonces réglementaires 

Les dates d’ouverture et de clôture de la concertation, fixées par délibération N° 2025-231 du 06 juin 2025, 

ont été annoncées 7 jours avant l’ouverture et 3 semaines avant la clôture de la concertation :  

• Par voie de presse dans le journal Sud-Ouest le 12 juin 2025, pour l’ouverture, et le 27 août 2025 

pour la clôture (voir en annexe). 

• Par affichage à l’Hôtel de Ville de Mérignac et au Pôle Territorial Ouest 

• Sur le site de la participation de Bordeaux Métropole : https://participation.bordeaux-

metropole.fr/processes/YSER 

 

2.2.2. Le dossier de concertation 

Le dossier de concertation visait à présenter la démarche dans son ensemble en expliquant le contexte 

général, le périmètre et les enjeux du projet. Il présentait également le dispositif de concertation avec les 

modalités de participation du public.  

Ce dossier a été mis à disposition du public :  

 

https://participation.bordeaux-metropole.fr/processes/YSER
https://participation.bordeaux-metropole.fr/processes/YSER
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• en version numérique consultable et téléchargeable sur le site de la participation de Bordeaux 

Métropole ;  

• en version papier consultable à l’Hôtel de Ville de Mérignac et au Pôle Territorial Ouest de Bordeaux 

Métropole aux horaires d’ouverture du public ;  

 

2.2.3. Les affichages et flyers 

Chaque évènement a fait l’objet d’une publicité par le biais d’affiches placardées dans les halls d’entrée des 

immeubles de la Résidence Yser ainsi que dans les structures municipales, doublé d’un SMS d’information 

envoyé par DOMOFRANCE à ses locataires.  

Un flyer récapitulant les dates des différents évènements à venir a été distribué à chaque réunion de 

concertation.  

 

2.2.4. Les publications numériques 

Chaque réunion a été relayée sur le site de la participation de Bordeaux Métropole : 

https://participation.bordeaux-metropole.fr/processes/YSER 

La Ville de Mérignac a également relayé cette même page sur son site internet : 

https://www.merignac.com/repenser-lamenagement-urbain-du-quartier-yser 

Concernant l’atelier du 20 juin, il a fait l’objet d’un post sur Facebook de la part de la MJC Centre-Ville. 

Concernant la réunion publique de clôture, elle a fait l’objet d’un post sur les comptes X et LinkedIn de 

Bordeaux Métropole ainsi que sur les comptes Facebook et Instagram de la Ville de Mérignac. 

 

 

 Objectifs :  

• Permettre aux citoyens de s’exprimer tout au long de la concertation  

• Proposer un espace d’expression accessible 24h/24 7jours/7 par le biais du site de la participation. 

 

Format :  

Un registre numérique a été ouvert sur https://participation.bordeaux-metropole.fr/processes/YSER. Il 

permettait aux citoyens de laisser un avis en ligne mais aussi de prendre connaissance des avis d’autres 

internautes, de réagir et d’entrer en débat.   

Des registres au format papier étaient également disponibles tout au long de la concertation aux jours et 

heures habituels d’ouverture au public des lieux suivants :  

• A l’Hôtel de Ville de Mérignac, situé au 60 Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny, 33700 Mérignac, 

• Au Pôle Territorial Ouest de Bordeaux Métropole, situé au 10/12 avenue des Satellites, 33185 Le Haillan 

  

https://participation.bordeaux-metropole.fr/processes/YSER
https://www.merignac.com/repenser-lamenagement-urbain-du-quartier-yser
https://participation.bordeaux-metropole.fr/processes/YSER
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• Un panneau format 841 cm x 1500 cm imprimé sur PVC, stocké à la Mairie entre les ateliers et 

présenté lors des différentes instances pour discuter autour du projet et des grandes intentions. 

 

• Un graphique permettant de classer les vignettes illustrant les échanges d’un premier cycle de 

concertation qui avait eu lieu préalablement à la concertation réglementaire et émanait d’une volonté 

des partenaires (constats, inquiétudes, envies, etc.) 

À l’issue de la seconde soirée thématique, il est apparu nécessaire de compléter les panneaux par deux 

panneaux complémentaires : 
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➢ Un premier A0, explicitant l’imbrication des acteurs et leur domaine de compétence vis-à-vis du 

projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Un second A0 replaçait les grands jalons du projet, avec des éléments de calendrier, pour mieux 

situer cette phase de concertation au regard de l’avancement des études et des perspectives de 

travaux à venir. 
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2.5.1. Atelier 1 du 20 juin 2025 : projet urbain 

et habitat  

 

Le premier atelier s’est tenu le 20 juin 2025 de 

18h à 20h proche du terrain de basket, au cœur 

du quartier Yser.   

Les principaux partenaires du projet étaient 

représentés : la Ville de Mérignac, en particulier la 

direction du développement et celle de la cohésion 

sociale, le bailleur social DOMOFRANCE (MOA 

renouvellement urbain et gestion), les membres du 

groupement d'assistance à maitrise d’ouvrage 

menée par l'Atelier Ruelle et Bordeaux Métropole.  

Cette première réunion a permis de restituer les 

contributions habitantes recueillies jusqu’à ce 

stade et de présenter le cadre de la concertation 

réglementaire ainsi que les invariants du projet. 

Plus particulièrement, les débats se sont centrés 

sur l’habitat, notamment la réhabilitation de la 

résidence, le traitement des parties communes, 

les possibles démolitions et la diversification de 

l’offre de logements. DOMOFRANCE a pu rappeler 

le bouquet de travaux prévu dans le cadre des 

réhabilitations.  

Ce que l’on retient de la réunion  

- L’attente d’interventions à la hauteur des 

difficultés rencontrées dans les logements 

qui crée un climat d’agacement 

- Des attentes sur le projet de vie : gestion 

de proximité, médiation, prévention 

situationnelle pour prévenir et 

sanctionner les mésusages et incivilités 

au bas de chez soi 

Ce qui fait consensus  

- La nécessité de réhabiliter les logements 

pour offrir un logement décent aux 

habitants 

- Le besoin de sensibiliser les publics sur 

le bon usage des parties communes 

(espaces extérieurs, halls, stationnement) 

- Le rapprochement de DOMOFRANCE sur 

le quartier 

 Ce qui fait débat  

- La question du stationnement : jugé insuffisant pour certains 

Environ 10 participants au total 
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2.5.2. Atelier 2 du 7 juillet 2025 : projet urbain et espace public 

 

Le deuxième atelier s’est tenu le 7 juillet 2025 de 

18h à 20h à la Salle du Chaudron, dans la MJC. 

Cette deuxième réunion a permis de rappeler les 

invariants du projet. Plus particulièrement, les 

débats se sont centrés sur les espaces publics, en 

particulier sur le passage d'une rue traversant le 

quartier qui n’a pas fait consensus. 

 

Ce que l’on retient de la réunion  

- Au-delà du projet urbain, il apparaît 

incontournable après cette instance de clarifier 

la portée du Projet de Renouvellement Urbain, 

et le rôle de chaque partie prenante dans le 

projet. 

-  Toutes les parties prenantes doivent être 

représentées 

- Restituer les échanges au fur et à mesure, pour 

permettre un format de discussion plus 

constructif  

Ce qui fait consensus  

- La nécessité de requalifier les espaces 

extérieurs et d’apaiser les circulations pour 

préserver le calme de la résidence 

Ce qui fait débat 

- Le passage d’une voie publique au tracé 

rectiligne dans la résidence, et le risque de  

« shunt », y compris pour les transports publics, 

qui suscite le rejet des habitants  

- Le choix des bâtiments démolis qui génère de 

l’incompréhension (pourquoi pas le I ?) 

- Inquiétudes sur l’impact du projet sur les 

charges locatives 

- Des attentes sur une meilleure compréhension 

des désordres techniques constatés 

(soubassements, cages d’escaliers, état des 

réseaux) et des réparations avant les grands 

travaux 

- La communication sur le projet : jugée par 

plusieurs participants comme trop peu inclusive 

car non traduite dans différentes langues, et 

peu lisible 

 

 

 

Environ 30 participants au total 
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2.5.3. Atelier du 23 juillet 2025 : projet urbain et services (équipements publics et commerces) 

 

Le troisième et dernier atelier s’est tenu le 23 

juillet 2025 de 18h à 20h à l'arrière du marché de 

l’Avenir. 

Cette réunion a permis de rappeler les invariants du 

projet mais également le rôle de chaque acteur 

dans la démarche de projet ainsi que des éléments 

principaux de calendrier. Il n'y a pas eu de débat 

sur les équipements, services et commerces lors de 

cet atelier, le sujet le plus important pour les 

habitants étant celui de leur logement. De 

nombreux questionnements ont porté sur le 

relogement. Il a donc été nécessaire de clarifier 

certains points, écouter les inquiétudes des 

habitants et répondre à leurs questions sur ce 

sujet. 

 

Ce que l’on retient de la réunion 

- De fortes attentes sur le logement 

- Une confusion sur les compétences de chaque 

porteur de projet : une nécessité de poursuivre 

le travail de clarification au cours du projet 

- De fortes attentes sur la communication du 

projet : besoin de transparence sur ce qui est 

attendu du public au cours de ces instances, 

et finalement, le sens du processus de 

participation 

Ce qui fait consensus :  

- Le déplacement de la MJC au niveau du Marché 

de l’Avenir 

- S’il y a démolition du terrain de basket actuel 

: la relocalisation de l’offre sur le quartier 

 Ce qui fait débat : 

- La démolition du bâtiment H (plus d’actualité) 

pour y faire passer une rue  

- La crainte d’être expulsés en cas de 

démolition et de refus des trois propositions 

de logements par le bailleur 

- La crainte que certaines interventions sur le 

quartier (comme la voie nouvelle) supprime 

des espaces verts  

- La crainte sur la hausse des charges induite 

par l’amélioration du quartier 

 

 

Environ 60 participants au total 
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2.5.4. Réunion publique de clôture du 18 septembre 2025 

 

La réunion publique de clôture s’est tenue le 18 

septembre entre 18h et 20h à la Maison des 

Associations, à Mérignac. Elle devait se tenir 

initialement à la MJC Centre-Ville, dans la Salle du 

Chaudron mais il a semblé préférable de choisir un 

lieu avec une capacité d’accueil plus importante. 

Le changement de lieu a été communiqué par SMS 

et par affiche placardée devant la MJC Centre-Ville 

(voir ci-dessous). 

La réunion a été l’occasion de distribuer l’ouvrage 

Réal’Yser, récapitulant la concertation préalable et 

imprimé en 100 exemplaires par Bordeaux 

Métropole, disposés sur les sièges des participants 

au préalable de la réunion publique. 

Une introduction a été faite par Thierry Trijoulet, 

maire de la Ville de Mérignac, et Francis Stéphan, 

directeur général de DOMOFRANCE. La réunion 

publique a permis de faire le point sur les 6 mois 

de concertation passés et de présenter le projet 

proposé aux habitants. La démarche de relogement 

a également été évoquée ainsi que les principes de 

la réhabilitation des logements. 

La moitié des questions concernaient, cette fois 

encore, les perspectives à court terme pour les 

locataires les plus en difficulté dans leur logement. 

La question des charges après réhabilitations est à 

nouveau revenue. 

6 questions étaient consacrées aux extérieurs, et à 

la perspective d’une rue en domaine public en lien 

avec la tranquillité des locataires, les enjeux de 

sécurité, notamment des plus jeunes, et le 

stationnement.  

Environ 80 participants au total 
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Enfin, les participants se sont montrés en attente des prochaines étapes, de concertation, mais surtout du 

démarrage des travaux.  

 

Ce que l’on retient de la réunion : 

- Le plan détaillé, et la présentation du projet urbain semble avoir rassuré les participants ; 

- Ces nouveaux documents ont permis d’étayer l’utilité de la rue centrale, et le gain pour les locataires 

a été cette fois mieux compris.  

- Une présentation dense mais les participants ont témoigné d’un réel appétit pour le projet à l’appui 

de documents techniques 

Ce qui fait consensus :  

- L’impact mesuré du projet sur les espaces extérieurs : pas d’intervention sur les stationnements 

privatifs, hormis ponctuellement pour sécuriser l'offre de stationnement résidentiel et proposer un 

peu de stationnement public 

- Le bouquet de travaux de réhabilitation des logements : isolation extérieure, résorption de l’humidité 

Ce qui fait encore débat :  

- L’impact des réhabilitations sur le loyer et l’équilibre/gain sur la facture énergétique et 

l’augmentation potentielle des charges, qui doivent être approfondis lors de la concertation locative. 
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Bilan de la participation 

 

 

 

Bilan des contributions 

 

 
Atelier 1 Atelier 2 Atelier 3 Réunion publique de 

clôture 
Participants 10 30 60 80 

 
Objectif 1. 

Habitat 

Objectif 2. 

Espace public 

Objectif 3. 

Commerces 

Objectif 4. 

Équipements 
Ateliers et réunion publique 27 22 2 8 

Atelier 1 : projet urbain et habitat 9 7 0 2 

Atelier 2 : projet urbain et espace 

public 

5 6 0 2 

Atelier 3 : projet urbain, 

équipements publics et 

commerces 

5 4 1 4 

Réunion publique de clôture 8 5  1  0 

Registre physique 

(4 contributions) 

2 8 0 0 

Registre numérique 

(12 contributions) 

3 6 2 2 

Total 32 36 4 10 

 3 mois 

de concertation 
 6 dispositifs participatifs  

(réunions, registres …) 

196 participants 75 contributions 

recueillies  
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Cette partie du bilan présente une synthèse des contributions citoyennes recueillies tout au 

long de la concertation grâce aux modalités participatives mises en place. L’analyse des 

contributions est présentée par thématique, ci-dessous.  

 

 

 

Le 28 février 2022, Bordeaux Métropole a adhéré à la charte nationale de la participation du public. Dès lors, 

elle s’engage, sur chacune de ses concertations, à tenir au mieux les 22 engagements en faveur d’une 

participation vertueuse.  

Retrouvez ci-dessous une synthèse des principes de la charte et découvrez les engagements en détail sur la 

charte nationale de la participation du public.  

 

 

 

  

 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Charte_participation_public.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Charte_participation_public.pdf
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La concertation organisée a permis de recueillir une variété de contributions, de questionnements et de 

perceptions autour du projet. L’intégralité des supports comprenant des expressions des participants a été 

regroupé, croisé et analysé pour rédiger ce bilan.  

Cette partie retrace ainsi les grands enseignements de la démarche menée en croisant les regards et les 

contributions exprimées sur toutes les modalités de concertation déployées : tous les temps de concertation 

déployés et les registres mis à disposition. 

Les principaux enseignements qui en découlent sont classés par thématique, à savoir : 

- Habiter des logements de bonne qualité et diversifier l’offre d’habitat 

- Créer de nouvelles trames viaires, consolider l’effort en cours de revalorisation des espaces 

publics et espaces interstitiels et aménager le quartier dans un esprit de nature 

- Conforter et connecter les activités économiques et de service 

- Réhabiliter les équipements existants 

 

 

 

Les instances de concertation ont majoritairement mobilisé des habitants d’Yser, et d’une manière plus 

mesurée de Pont de Madame. Les contributions en ligne et dans les registres semblent provenir en 

proportions équivalentes entre habitants d’Yser et riverains de quartiers extérieurs. 

Les habitants d’Yser ont témoigné de fortes attentes concernant le projet, en l’absence de restitution des 

précédentes études et processus de concertation depuis plusieurs années.  

Les habitants ont pu largement rappeler que leur priorité est de pouvoir bénéficier d’un logement de qualité, 

plébiscitant fortement la réhabilitation. Ils souhaitent une intervention au plus tôt, y compris en urgence pour 

les logements plus dégradés. Cependant, ils ont également pu exprimer leurs craintes de voir leur loyer 

augmenter après ces opérations. La démolition mesurée de certains bâtiments ne rencontre pas d’opposition 

(hormis une inquiétude sur la solidité structurelle du bâtiment B après sa démolition partielle), bien que la 

localisation de ceux-ci ait questionnée certains participants.  

Sur l’espace public, les participants témoignent du besoin de conserver un sentiment de sécurité et de 

tranquillité dans le quartier. Beaucoup ont exprimé l’envie de préserver le cadre arboré de la résidence, la 

générosité de ces espaces verts étant un de ses atouts. Ils souhaitent bénéficier d’un espace public de 

qualité, qui permet d’animer le quartier et de se retrouver.  

Concernant les équipements publics, certains habitants ont soulevé le rôle majeur de la MJC Centre-Ville, à 

l’heure actuelle, qu’ils souhaiteraient voir se rapprocher du quartier. L’importance de disposer d’une offre 

sportive et de loisirs, permettant d’animer le quartier a également été avancée plusieurs fois.  

Concernant l’offre commerciale, les participants ont évoqué le besoin de conserver une offre de proximité 

abordable dans le quartier, bien que le sujet ait été peu évoqué. 
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La réhabilitation du bâti résidentiel est un invariant du projet. Le programme et le calendrier ont été fixés 

avant la concertation par le bailleur du quartier, DOMOFRANCE. De même, les partenaires ont pu s’accorder 

sur la nécessité d’agir sur l’offre de logements. La volonté de construire de meilleures relations entre le 

quartier et son environnement proche est un invariant et inclue également une démolition mesurée de 

certains bâtiments afin de faciliter la mise en œuvre de nouveaux logements et commerces ainsi que et le 

repositionnement de l'agence de proximité de DOMOFRANCE. 

Face à cela, les participants ont pu exprimer le souhait de voir le bâti résidentiel réhabilité. Plus 

particulièrement, ils ont pu soulever le besoin de traiter le confort intérieur des logements, notamment au 

travers de l’isolation phonique, thermique et de la ventilation des pièces humides. En effet, cela vise à 

répondre aux désagréments liés à la dégradation du bâti qui détériore les conditions d'habitat ses locataires. 

Les parties communes souffrent aussi d'un problème d'humidité, notamment dans les cages d'escalier. Les 

participants ont également soulevé plusieurs problématiques relatives à l’entretien des réseaux (électricité, 

canalisations). De même, l’aspect visuel du bâti est revenu comme un élément important à prendre en 

compte. Par ailleurs, les participants ont pu soulever le besoin d’intervenir en urgence dans certains 

logements avant le début de la réhabilitation du fait de problèmes d'humidité important et de maintenir un 

entretien régulier.  

Le choix des démolitions a pu manquer de clarté pour un certain nombre d’habitants. De nombreux 

questionnement ont également porté sur le relogement, qui suscite des inquiétudes. Cependant, il a pu être 

constaté que le principe général d’une démolition mesurée ne rencontre pas d’opposition. 

La diversification envisagée de l’offre de logements a pu poser question quant au contraste entre l’offre 

nouvelle et le bâti actuel. 

 

Réponse apportée par Bordeaux Métropole 

 

Le projet de renouvellement urbain entend porter une action ambitieuse sur l’habitat, en faisant de la 

réhabilitation des logements une priorité, y compris dans le calendrier. Les travaux interviendront dès début 

2027 avec une phase d’étude ayant lieu tout le long de l’année 2026. Une équipe de maitrise d’œuvre a été 

sélectionnée en ce sens en 2025 par DOMOFRANCE. Une concertation locative sera organisée sous la 

responsabilité du bailleur. Un bouquet d’interventions établi avec DOMOFRANCE est prévu sur 4 

thématiques :  

➢ Isolation thermique, avec pour attendus :  

• Une baisse des dépenses de chauffage individuel pour les locataires   

• Une amélioration du confort d’hiver et d’été par le biais d’une isolation par l’extérieur et le 

remplacement des menuiseries  

• Un traitement des pathologies existantes dans le logement (humidité) avec par exemple 

l’installation de VMC  

• Un traitement des problèmes d'humidité dans les parties communes 

 

➢ Sécurité du bâti, avec pour attendu :  

• Une mise en conformité des installations réseaux  

 

➢ Qualité de vie, avec pour attendus :  

• Une facilitation du maintien à domicile des publics de + de 65 ans  

• La réfection d’une pièce humide, après diagnostic de la maîtrise d’œuvre  
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➢ Sûreté, avec pour attendu :  

• L’amélioration de la tranquillité résidentielle (avec notamment l’installation de la 

vidéosurveillance dans les parties communes)  

 

Quant à la démolition, elle est nécessaire pour renouveler et diversifier l’offre (la majorité du quartier étant 

Espace Boisé Classé (EBC) et donc n’offrant que peu d’espaces libres) et financer les réhabilitations qui 

restent lourdes et coûteuses. Elle permet donc une valorisation foncière qui permet de les financer pour 

partie. De ce fait, la démolition des bâtiments A, B (démolition partielle), E et du Centre Commercial actuel 

est donc avancée pour implanter une offre nouvelle de logements sociaux, des logements en accession sociale 

et libre mais aussi pour former de nouvelles polarités dans le quartier comprenant des commerces et services. 

Il est donc prévu d’implanter de nouveaux ensembles, en lisière du quartier, le long de l’Avenue de l’Yser, sur 

les parcelles privées achetées par DOMOFRANCE à proximité du marché de l’Avenir ainsi que sur le terrain du 

centre commercial actuel et le long du tramway (pôle de services). La reconstitution de l’offre démolie de 

logements sociaux se fera en grande majorité sur le secteur du marché de l’Avenir, car elle n’est pas dans le 

périmètre du Quartier Prioritaire de la Ville.  

Le relogement qui a pu susciter certaines inquiétudes est encadré par la loi et par la Charte de relogement 

métropolitaine fixée par Bordeaux Métropole, qui constitue un socle commun pour les partenaires. 

DOMOFRANCE possède sur le sujet un réel savoir-faire. Un suivi personnalisé sera donc engagé auprès de 

chaque locataire concernant le choix d'un nouveau logement, avec notamment une prise en charge du 

déménagement et des frais d’installation. 

 

 

 

L’intention d’ouvrir le quartier sur son environnement est apparue comme un invariant du projet. En effet, une 

meilleure liaison du quartier à ses alentours semble nécessaire et le principe d’une traversée piétonne, cycle, 

et voiture sur tout ou partie d’un tracé en cœur de quartier est donc énoncé. Celle-ci permettrait de fluidifier 

le fonctionnement du quartier et d’apporter également une qualité à l’espace public en requalifiant une partie 

des voies (trottoirs accessibles, chaussées, éclairage, réseaux). Afin de réaliser cette liaison, il est notamment 

proposé de reprendre en grande partie les voies existantes en créant une simple liaison entre les allées Paul 

Gauguin et Henri Matisse, à l’emplacement actuel du terrain de basket. 

La proposition de cette rue a pu susciter des craintes quant au risque de shunt qu’elle pourrait engendrer 

ainsi qu’aux nuisances potentielles. La sécurité, notamment pour les enfants du quartier, et la tranquillité du 

quartier est une réelle priorité pour les habitants, qui souhaitent disposer d’un cadre de vie de qualité, calme 

et paisible. 

Les participants ont pu également témoigner du besoin de requalifier les espaces extérieurs et de préserver le 

cadre arboré. Certains ont pu aussi pointer le besoin d’un meilleur entretien des arbres et du parc de la 

résidence de manière plus générale. Les habitants ont également souligné le manque d’éclairage dans le 

quartier et le sentiment d’insécurité engendré. 

La question du stationnement a également été évoquée de nombreuses fois, les habitants faisant remonter 

des difficultés pour se garer dans la résidence. Beaucoup ont exprimé le besoin de conserver un nombre de 

places suffisant, à même de répondre aux besoins de chacun. 

L’ensemble des échanges relatifs aux extérieurs ont aussi mis en lumière un réel enjeu de poursuivre la 

concertation autour du projet de vie, au regard de la tranquillité au bas de chez soi, et apporter des réponses 
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en termes de gestion, de sécurité, d’entretien des espaces verts, mais aussi au civisme des personnes (trafics, 

respect du code de la route, gestion des encombrants, stationnement sauvage, etc.) 

Réponse apportée par Bordeaux Métropole 

Une nouvelle rue est prévue pour desservir les nouveaux logements et commerces implantés Avenue de l’Yser. 

L’établissement d’une rue continue avec les voiries existantes au sein du quartier, se basant à 80% sur des 

voiries existantes, permettrait d'éviter le fonctionnement en deux boucles qui existe actuellement sur le 

quartier et donc contribuerait à fluidifier son fonctionnement, bénéficiant tant aux résidents qu’aux services 

urbains. Les voies conservent leur gabarit, préservant les Espaces Boisés Classés avoisinants. Le tracé sinueux 

des voies existantes permettra de réduire la vitesse, d’autant plus que des études de circulation ont montré 

que le risque de shunt était très faible, préservant la quiétude et la sécurité qui sont chères aux habitants. 

La requalification des voies empruntées par la nouvelle rue permettra la refonte des réseaux, actuellement 

dégradés comme ont pu le relater certains habitants. Elle contribuera à conférer une meilleure qualité à 

l’espace public, en améliorant les connexions piétonnes et cyclables aux commerces et équipements du 

quartier ainsi qu’au Parc du Vivier et à l’arrêt de tramway. Elle permettra d’intégrer un meilleur éclairage, des 

traversées plus sécurisées, un stationnement de meilleure qualité, etc. La voie sera entretenue par Bordeaux 

Métropole, permettant de clarifier les limites publiques et privées, d’éviter un report sur les charges des 

locataires et délester DOMOFRANCE de cette charge pour s’investir pleinement dans la réhabilitation des 

logements.  

La qualité paysagère est également prise en compte avec la formation d’une allée plantée dans la nouvelle 

rue, une végétalisation plus forte aux abords de la rue principale et la formation de deux places : l’une proche 

de la polarité sur l’Avenue de l’Yser et l’une proche de l’arrêt de tramway, toutes deux sur l’emprise des 

démolitions. Une aire de jeux et de loisirs sera alors réintégrée à cet endroit, en remplacement du terrain de 

basket. DOMOFRANCE restera gestionnaire de ses espaces et un plan de gestion des Espaces Boisés Classés 

et des eaux pluviales est également prévu. 

Les capacités de stationnement résidentiel seront conservées (environ 1 place par logement) et une partie des 

places sera reconfigurée. Du stationnement public sera également créé aux abords des commerces. Les 

nouvelles résidences auront leur propre stationnement et n'impacteront pas les places actuelles. 

 

 

 

 

L’intention principale concernant les commerces et services consiste à renouveler l’immobilier commercial, à 

offrir de meilleures conditions de commercialité à l’offre existante. 

La consolidation de l’offre commerciale semble plébiscitée par les participants, notamment pour sa capacité à 

dynamiser le quartier. Cependant, cette thématique n’a pas été beaucoup abordée par les habitants, le 

logement et le projet global à l’échelle urbaine demeurant les priorités. Le quartier est également déjà bien 

pourvu en commerces. Les habitants ont pu soulever le besoin de préserver une offre commerciale abordable 

et diversifiée, à l’image de celle déjà présente. 

 

Réponse apportée par Bordeaux Métropole 

Le Projet de renouvellement urbain entend former deux polarités commerciales en lisière de quartier. Elles 

permettraient de relocaliser l’offre existante présente sur l’actuel Centre Commercial Yser et d’offrir donc un 

immobilier de meilleure qualité. 

La première polarité se situerait sur l’Avenue de l’Yser, à proximité du marché de l’Avenir, sur les parcelles 

rachetées par DOMOFRANCE, dans un ensemble mixte comprenant logements et commerces de proximité. 
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Elle bénéficierait alors d’une forte commercialité avec une meilleure visibilité depuis la rue et un lien fort à 

l’espace public, profitant notamment d’une terrasse et d’un mail arboré ainsi qu’une offre de stationnement 

suffisante. 

La seconde polarité s’implanterait proche de l’arrêt de tramway “Hôtel de Ville”. Elle aurait vocation à former 

un pôle de santé. Elle intégrerait également une direction territoriale de DOMOFRANCE. Cet ensemble 

fonctionnerait alors en synergie avec l’arrêt de tramway et permettrait de former une entrée de quartier de 

meilleure qualité. 

 

 

 

Une action est en réflexion sur les différents équipements du quartier pour augmenter leur qualité de service. 

La réhabilitation des écoles est notamment avancée, celle-ci étant prévue pour 2027 pour le Groupe scolaire 

Jean Macé et en réflexion sur l’école maternelle Pont-de-Madame. La création d’une Maison des Habitants 

par la démolition-reconstruction de l’actuelle MJC Centre-Ville, nécessitant une plus grande surface, un 

espace extérieur ainsi que des locaux de meilleure qualité, est également envisagée tout comme son 

déplacement sur l’actuel Marché de l’Avenir. Il est également proposé de réimplanter une agence 

DOMOFRANCE au sein du quartier, pour faciliter le contact avec les locataires. 

A proximité, le déplacement de la MJC fait l’unanimité car elle joue un rôle majeur au sein du quartier. Sa 

délocalisation permettrait de reprendre une place plus centrale dans le quartier Centre-Ville ainsi que de se 

rapprocher des quartiers environnants tels que Pichey avec qui elle entreprend déjà des projets. Elle se 

rapprocherait également de l’école Jean Macé, permettant de renforcer un partenariat avec l’équipe 

éducative. 

Les locataires ont exprimé leur crainte d’être dépossédés de l’offre sportive, d’autant plus qu’elle est liée à 

des mobilisations passées. Au-delà d’un simple terrain de sport, c’est bien le besoin de se retrouver, de 

disposer d’espaces de convivialité de proximité, qui s’exprime. Dans la suite du projet, la reconstitution de 

cette offre représente un élément essentiel sur lequel mobiliser les jeunes, les familles et riverains du quartier 

pour favoriser un équipement qui réponde aux attentes d’animation, mais aussi de tranquillité. 

L’implantation d’une agence DOMOFRANCE a été également très plébiscitée. 

 

Réponse apportée par Bordeaux Métropole 

La réhabilitation des différents équipements augmentera leur qualité, bénéficiant durablement à leurs 

usagers. 

En ce qui concerne le Groupe scolaire Jean Macé, une forte végétalisation de la cour d’école, la 

requalification du gymnase, la construction d’un pôle de restauration, une extension des bâtiments ainsi 

qu’une réhabilitation légère de l’école maternelle et lourde de l’école primaire sont prévues. Cette action forte 

permettra d’augmenter la capacité d’accueil de l’établissement et d’améliorer les conditions d’apprentissage 

et le bien-être des usagers.  

Une réflexion sur la réhabilitation de l’école maternelle Pont-de-Madame est également en cours. 

Un possible déplacement de la MJC Centre-Ville ayant été largement plébiscité, celui-ci est à l’étude. La MJC 

Centre-Ville pourra alors devenir une Maison des Habitants, intégrant davantage de services publics et La 

Parenthèse, devenant un pôle socio-culturel consolidé. Elle pourra alors bénéficier d’une meilleure capacité 

d’accueil et d’espaces extérieurs qualitatifs (parvis, espaces verts, etc.), appuyant le rôle central qu’elle 

occupe dans le quartier. 

Une attention sera également portée à l’offre sportive et de jeux. Le terrain de basket, actuellement peu 

qualitatif, reste un lieu-clé pour les jeunes du quartier. Une aire de loisirs et de sports sera donc reconstituée 
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proche de l’arrêt de tramway, consolidant la polarité formée avec le pôle médical et l’agence DOMOFRANCE. 

La localisation est la seule possible, compte tenu des nombreux Espaces Boisés Classés du quartier. L’offre 

proposée veillera à répondre aux besoins de chaque tranche d’âge et à être familial. Les prochains cycles de 

concertation permettront de déterminer avec les habitants plus précisément la nature de cet espace pour 

devenir un réel lieu d’animation partagé. 
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